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TEXTE SOUMIS EN APPLICATION DE 

L'ARTICLE 88-4 DE LA CONSTITUTION

PAR LE GOUVERNEMENT,

À L'ASSEMBLÉE NATIONALE ET AU SÉNAT

DÉCISION DU CONSEIL modifiant  la  décision  (PESC)  2025/1577 portant
mise à jour de la liste des personnes, groupes et entités auxquels s'applique la
position  commune  2001/931/PESC  relative  à  l'application  de  mesures
spécifiques en vue de lutter contre le terrorisme
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